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du Mardi au Vendredi :  

9h00-12h30 / 14h00-17h30 
Samedi :  

9h00-12h30 / 14h00-16h00 
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DECEMBRE 
Sam 24 : Spectacle de Noël 
gratuit  à 15h30 Maison 
Bouriane à Salviac. Théâtre 
burlesque «Cartonbolage» par 
l’Oboubambulle 
Org. : UCAPL de Salviac 
 
JANVIER 
Jeu. 05 : Galette des Rois à 
15h. Salle des fêtes de Salviac 
Organisation : Eveil Salviacois 
Ven. 13 : Loto à 20h30. Salle 
des fêtes de Thédirac 
Organisation : Comité des fêtes 
de Thédirac 
 
FEVRIER 
Sam. 04 : Loto de l'école à 
20h30. Salle des fêtes de 
Thédirac 
Organisation : les Amis de 
l'école Lavercantière/Rampoux/
Thédirac 
Dim. 12 : Repas du club à 12h 
Organisation : Eveil Salviacois 
 

MARS 
Sam. 18 : Loto des pompiers 
à 20h30. Salle des fêtes de 
Salviac 
Organisation : Amicale des 
Pompiers  
Dim. 19 : Loto à14h. Salle des 
fêtes de Salviac 
Organisation : Eveil Salviacois 
Dim. 26 : Championnat du 
Lot de course et saut 
d'obstacles à cheval toute la 
journée au centre équestre de 
Laprade à Dégagnac 
Organisation : ACP du Bois 
Beaulieu  
Dim. 26 : Repas Mique du 
printemps à 12h. Salle des 
fêtes de Thédirac 
Tarifs : 13€ par ad., 6€ par enf.  
Org. : Comité des fêtes de 
Thédirac 

1 Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique 
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édité par l’Office de Tourisme  
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 ���� udy EVANS et son mari Nigel ont choisi, dans l’ordre, la 
France, le Lot, et Salviac pour y vivre définitivement.  

 ���� ls sont nés en Angleterre, mais les activités professionnelles 
de Nigel les ont conduits vers d’autres horizons, notamment en 
Arabie Saoudite. Les études de leurs deux enfants, Sophie et Max, 
les ont obligés à rentrer en Europe. Et pourquoi la France ? Les 
clients outre-manche sont souvent sollicités par les agences 
immobilières françaises. 

 ��� � vec des amis qui avaient les mêmes projets qu’eux, ils ont 
d’abord prospecté en Charente, leur limite géographique naturelle 
étant la Loire. En effet, les départements situés au-dessus de ce 
fleuve ont un climat trop identique à leur Albion natale .  
Leurs amis se sont arrêtés au pays du Cognac, et eux ont continué 
leur prospection. La Dordogne : “beaucoup trop d’Anglais” dit Judy.  
Le Lot ? Ils se sont souvenus d’un agent immobilier rencontré en 
Angleterre et un terrain à vendre à Salviac, déjà équipé d’une 
gariotte, leur a permis de réaliser leur rêve : une grande maison, 
dominant un océan de forêt à perte de vue, de superbes chiens 
“golden retriever”, un border coolie sans troupeau, et un chat de 
vingt-quatre ans, Boris.  
 ���� ais Judy n’est pas femme à se satisfaire seulement de cet 
environnement bucolique. Dans ses bagages saoudiens, elle a 
rapporté une expérience : elle était là-bas assistante d’une 
enseignante d’art et dessin.  

 ��� � t Judy dessine et peint. Sur les conseils de l’enseignante, elle 
a commercialisé dans ce pays ses dessins et aquarelles pour quelques 
clients. Arrivée en France, elle a décidé de donner à son art une autre 
dimension. Elle a suivi des cours, a évolué de l’aquarelle à l’huile, 
des fleurs aux animaux domestiques dont elle exécute les portraits 
sur commande, parfois de très loin d’après une photographie. 
L’ensemble de ses œuvres est actuellement exposé à Lherm, mais 
vous l’avez vu ou la verrez aux marchés de Noël de Souillac, Cazals, 
Loupiac, ou sur les manifestations d’art estivales.  

 ���� es aquarelles côtoient désormais des bijoux, le plus souvent 
fabriqués à partir de perles anciennes qu’elle chine sur les brocantes, 
des patchworks colorés ou des miroirs. Pour admirer ses œuvres, ou 
pour une commande, vous pouvez la contacter au 05.65.41.60.97 ou 
par email : judy.evans@wanadoo.fr.  
Son site Internet (www.judy-evans.com) vous permettra de découvrir 
ses talents. 
 

Elisabeth Ménadeau 
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 ��� � es ruines de l’Abbaye 
Nouvelle se dressent sur un 
éperon rocheux au bord du 
Céou et suscitent depuis 
longtemps la curiosité et 
l’intérêt des touristes qui s’y 
arrêtent en grand nombre. 
Elles sont ce qui reste d’un 
monastère cistercien fondé à la 
fin du 13ème siècle par la 
puissante abbaye d’Obazine 
située près de Brive. 

 ��� � n 1978, l’association 

“L’Abbaye Nouvelle” est 
fondée par Monsieur Robert 
Kopp qui en assure la 
présidence jusqu’en 1990, 
dans le but de sauvegarder et 
de mettre en valeur le site et 
les vestiges du monument. De 
nombreux  t ravaux  de 
déblaiement et de mise en 
valeur sont alors entrepris. 
 ��� � epuis le classement en 
1991 au titre des Monuments 
Historiques, les très beaux 
restes du monument, qui 
frappe par son importance, ont 
été l’objet de plusieurs 
campagnes de restauration 
menées   par   la   commune de  

8����������"������������������&&&�

Léobard, propriétaire, par les 
Monuments Historiques et par 
les collectivités locales, 
départementales et régionales : 
restauration des contreforts et 
de l’arc-boutant côté route, des 
portes de la salle basse, 
restauration des vitraux de 
l’église en 2000. 

 			 	 ien entendu, il reste 
beaucoup à faire et la tâche est 
loin d’être achevée. C’est 
pourquoi notre association 
multiplie les efforts pour faire 
connaître toujours plus notre 
Abbaye et y attirer des 
touristes de plus en plus 
nombreux. 

 



 ous organisons donc 
chaque année différentes 
manifestations. Certaines sont 
bien connues et nous 
cherchons toujours à en 
trouver d’autres… Les 
principales :  
- La Fête des Plantes le 3ème 

dimanche de mai, qui aura 
donc lieu pour la 16ème fois 
le 21 mai 2006  

- La Journée des Peintres en 
partenariat avec l’Office de 
Tourisme de Salviac ; 

- Un concert aux chandelles 
dans l’église la 1ère semaine 
d’août. 

 



 ous pensons mettre 
sur pied un autre concert dans 
la 2ème quinzaine de juillet, en 
plein air au pied de l’Abbaye. 
Il a eu lieu cette année pour la 
première fois avec un 
ensemble de jazz. 

 



 ous organisons aussi 
des expositions de peintures, 
tapisseries, sculptures, photos. 

 ��� � ne visite guidée a lieu 
les mercredis de juillet et 
d’août. 
 



 ous participons depuis 
l’origine aux Journées du 
Patrimoine en septembre. 
Depuis 2004, Muzouk Sider, 
un de nos adhérents, anime 

n o t r e  s i t e  I n t e r n e t            
(www.abbaye-nouvelle.fr) et a 
réalisé une évocation virtuelle 
du monument. 

 ���� i notre action vous 
intéresse, vous pouvez nous 
rejoindre en adhérant à notre 
association. 
 

Françoise Mourot, 
présidente. 
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Randonneurs, marcheurs 
occasionnels, connaissez-
vous le hameau de Pech 
Curet et ses environs ?  
La vallée de l’Ourajou et le 
causse y offrent leur diversité ; 
des points de vue invitent à 
une halte contemplative. 
Un “sentier d’interprétation” 
permettait depuis sept ans d’en 
découvrir, entre autres points 
attractifs : grottes (non 
visitables pour des raisons de 
sécurité et de sauvegarde)  
gariottes, le dolmen. Le 08 
juillet 2005 était inauguré le 
“sentier de découverte de Pech 
Curet”. L’itinéraire précédent 
a en effet été repensé à 
l’initiative de la Communauté 
de Communes du Pays de 
Salviac : 

· dans sa conception : les sites 
propres à Pech Curet sont 
proposés dans une boucle de 
6 km, variante d’un 
itinéraire de 15 km qui 
intègre l’ancien circuit 
d’Aurimont 

· dans son balisage qui 
demandait à être amélioré, 
complété ; les panneaux de 
signalisation étaient à 
normaliser. 

 

Une telle promenade se doit 
d’être enrichissante : une 
signalétique rénovée permet de 
mieux apprécier ce petit coin 
de Bouriane dont le patrimoine 
naturel et architectural, 
authentique et varié, n’est pas 
le moindre attrait. 

'�����:�����9����8	�
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Pour 10 personnes : 350 g. de châtaignes blanchies pelées,  
2 l. de bouillon de poule, 1 bouquet garni, 1 grosse branche de céleri, 
cerfeuil, 150 g. de crème légère, sel, poivre. Facultatif : quelques truffes. 
 

Mettre à cuire les châtaignes pelées blanchies dans le 
bouillon de poule avec le bouquet garni, le céleri, le sel et le 
poivre, accompagnées de quelques truffes entières qui seront 
récupérées pour la garniture au moment du service.  
En fin de cuisson, égoutter les châtaignes, sortir le bouquet 
garni et le céleri. Trier les châtaignes pour enlever les 
cloisons. Réserver environ 20 g. par personne pour la 
garniture. Remettre à cuire le restant de châtaignes dans le 
bouillon de départ. Après quelques minutes, mixer, passer au 
chinois et rectifier l’assaisonnement, incorporer la crème 
légère pour obtenir le velouté.  
Déposer au fond d’une assiette les 20 g. de châtaignes, le 
velouté, un peu de truffes râpées et des pluches de cerfeuil. 

 
Cette recette n’a pas été expérimentée par nos soins. Si vous l’essayez, 

faites-nous connaître le résultat et vos critiques éventuelles. 
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Pâte à crêpes : 125 g. de farine, 60 g. de sucre 
semoule, 4 œufs, 50 g. de beurre, 1/4 l. de lait, eau 
de vie. 
2 belles pommes. 
 

Faire la pâte avec les 
ingrédients ci-dessus. La laisser reposer de 
manière à ce qu’elle soit un peu épaisse. 
Eplucher et couper les pommes en lamelles 
épaisses. Les poêler dans du beurre. Verser 
de la pâte à crêpes dans la poêle beurrée.  
Laisser prendre puis disposer les morceaux 
de pommes dessus. Cuire à feu modéré, la 
retourner et dorer.  
Sucrer dans l’assiette et flamber à l’eau de 
vie. Servez... et bon appétit ! 
 

Recette cuisinée par un membre de la rédaction 
d’Esprit Villages, et goûtée par l’ensemble de 

l’équipe.  
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Dépliant disponible à l’Office de Tourisme 

Salviac 

Lou Rajo
u Rau 

Aurimont 

Mazou 

Li-
Boulegan 

Pech Curet 

Lalbenque 

Le Céou Rau 
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Ainsi, par suite de l’inimitié 
existante entre Cazals et 
Marminiac, plusieurs rixes 
viennent d’avoir lieu dans le 
courant des mois d’août et de 
septembre. La fête de Besse, la 
foire de Cazals, et celle de 
Campagnac sont successivement 
« le théâtre de plusieurs scènes 
déplorables dans lesquelles les 
deux communes rivales trouvent 
de nouveaux aliments à la haine 
qui les divise ». 
 

Des bandes organisées 
Aussi, l’exaspération est à son 
comble lorsque le 29 septembre 
1818 plusieurs jeunes gens de ces 
deux villages se croisent à la foire 
de Salviac. Ceux de Marminiac, 
inférieurs en nombre, craignent 
d’être assaillis et envoient 
chercher du renfort. Dans leur 
bourg, le tocsin sonne et en peu 
de temps une quarantaine de 
personnes armée de fusils, de 
« faux manchées au rebours » ou 
de gros bâtons, prend la route de 
Salviac. 
Lorsque les Cazalais apprennent 
l ’ a r r i vé e  i mmi n e n t e  d e 
l’importante colonne de secours, 
leur faiblesse numérique les 
dissuade de l’affronter. Furieux, 
ils décident de se venger sur les 
quelques Marminiacois encore à 
la foire et se portent aux issues de 
Salviac afin de couper toute 
retraite. 
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Devant  la  tournure des 
événements, des personnes sages 
et avisées, « au-dessus des 
rivalités génératrices de tant de 
désordres », parlementent pour 
calmer les esprits. Elles 
obtiennent des chefs des 
belliqueux un accord. Ceux de 
Marminiac promettent de se 
retirer dès l’instant où leurs 
compatriotes cernés recouvreront 
la liberté de circuler. Ceux de 
Cazals s’engagent à ne mettre 
aucun obstacle à leur sortie. 
Les négociateurs rassemblent les 
Marminiacois bloqués dans la 
ville, les prennent sous leur 
protection pour les conduire 
auprès de leurs compatriotes mais 
des Cazalais embusqués sur le 
tertre de Claret, contigu à la 
maison Malbec (à cette époque, il 
n’existe sur le coté gauche de 
l’actuelle D673 ni mur de 
soutènement, ni maisons tant au 
Barry qu’aux Crozes) se 
précipitent sur eux et les frappent 
à coups redoublés sans respecter 
leur traité. 
 
Jambe fracturée par une pierre 
Au cours de cette agression, un 
nommé Glenadel reçoit un coup 
de bâton, perd son chapeau, 
échappe par la fuite au mauvais 
sort qui le menace puis décide, 
malgré de nombreuses mises en 
garde, d’aller récupérer son 
couvre-chef perdu dans des 
conditions, estimées en ce temps- 

là déshonorantes. Il rencontre un 
premier groupe à la tête duquel se 
trouve Jean-Pierre Bouges et n’en 
reçoit aucune insulte. Un second 
groupe commandé par François 
Dubert dit Gabarre le laisse 
passer sans rien dire. Pourtant, un 
court moment après, les deux 
troupes réunies fondent sur lui. 
Terrassé par les coups de bâton, il 
parvient à s’arracher de leurs 
mains en se jetant sur la route, 
mais à peine relevé pour 
reprendre sa course, il est à 
nouveau frappé par une grosse 
pierre qui lui fracture la jambe 
gauche. Ses cris ne le mettent pas 
à l’abri de la poursuite des 
mauvais traitements. 
Il ne doit son salut qu’à la 
protection de Salviacois indignés 
qui le portent dans la maison 
d’Arenes pour le soigner. Les 
autorités locales (en l’occurrence 
le premier adjoint au maire 
Antoine Armand, officier de 
santé), pour mettre fin au 
désordre font « battre la 
caisse » (tambour), rassemblent la 
garde nationale, se rendent 
a c c o mp a g n é e s  d e  d e u x 
gendarmes, des deux gardes 
champêtres de la commune ( Jean 
Avezou et Léonard Lacombe) sur 
le lieu de l’attaque mais n’y 
trouvent pas les auteurs du 
trouble. En revanche, à environ 
200 mètres, à la croix de 
Bachaud, une quarantaine de 
Marminiacois armés s’avance 
vers Salviac. 
Antoine Armand ordonne aussitôt 
aux gendarmes, aux gardes 
champêtres, à la garde nationale 
de les disperser et fait tirer « à 
grande distance », quelques coups 
de fusils en l’air.  
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 Madame Sophie LEVEQUE, conseillère municipale à CAHORS, en charge des chemins autour 
de la ville, a contacté Madame Gisèle HAUCHECORNE (à l’époque Présidente de Ca Marche) pour 
lui soumettre un projet d’accueil des pèlerins de St Jacques de Compostelle à l’Octroi, situé sur le 
Pont Louis-Philippe (trajet des pèlerins), réhabilitant ainsi ce bâtiment ancien. 
 Ce projet fut transmis lors de l’Assemblée Générale de l’association « Ca Marche » et une 
dizaine de personnes, dont 6 de SALVIAC / DEGAGNAC ainsi qu’une bénévole anglaise de Gourdon, se sont 
portées volontaires et ont assuré 2 par 2 la permanence d’accueil tous les mardis du 15 mai au 15 octobre 2005.  
 Il s’agit de recevoir tous les pèlerins de toutes nationalités (Anglais, Allemands...) de les réconforter 
physiquement  par une boisson chaude (tisane, thé ou café) ou froide et des petits gâteaux et fruits secs ; le tout 
offert par la mairie de Cahors. Les pèlerins apprécient beaucoup ce réconfort, certains d’ailleurs n’ayant eu qu’un 
frugal déjeuner (un groupe de scouts notamment) se « jettent » sur ces friandises. 
 De plus, l’échange entre pèlerins et accueillants est très enrichissant : de nombreuses informations sont à 
disposition des pèlerins : gîtes ou hôtels que les accueillants peuvent réserver pour la nuit, pharmacie, épicerie… 
Après la longue descente sur Cahors, les marcheurs de St Jacques sont heureux de faire une pause et savent le dire 
et l’écrire. Il n’est qu’à lire le livre d’or de l’Octroi pour s’en apercevoir.  
 Salviac, dont l’église est dédiée à St Jacques le Majeur, se trouve sur un des chemins de St Jacques de 
Compostelle, venant de Rocamadour par le GR 652. C’est ainsi que quelques habitants ont eu l’occasion 
d’accueillir des pèlerins.  
 Actuellement, nous sommes 10 sur le canton et nous ne pouvons assurer qu’une journée par semaine. 
 Toute personne intéressée par cette action bénévole peut joindre : Marguerite-Marie LADIRE - Les Bannades - 
46340 DEGAGNAC - 05.65.41.39.87.  
Plus nous serons, plus nous pourrons augmenter nos permanences et nous associer à la démarche des pèlerins.  
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I m m é d i a t e m e n t ,  l e 
rassemblement menaçant s’enfuit 
et dans sa débandade abandonne 
une partie de ses armes. 
Les forces de l’ordre poursuivent 
les fuyards jusqu’à Fontbarrade et 
interpellent quelques individus. 
Au cours de cette courte traque, 
le gendarme Neuville « sait allier 
sang-froid, prudence et pitié ». 
Mis en joue par un insurgé, son 
cheval immobilisé par un autre, il 
ne s’affole pas, regarde avec 
indifférence le premier et va 
frapper d’un coup de sabre le 
second, lorsque celui-ci s’écrie : 
« je suis père de quatre enfants ». 
Neuville détourne son arme et se 
contente de l’arrêter. Pleure 
Margot… Pleure… 
 

Amnistie en fin de compte 
Le maire de Salviac, Gransault 
Lacoste, s’empresse d’informer le 
sous-préfet de Gourdon des 
événements, de faire l’éloge de la  

conduite sage et courageuse de la 
gendarmerie, du piquet de garde 
nationale, de la grande intrépidité 
des deux gardes champêtres mais 
réclame contrairement à nombre 
des administrés une punition 
exemplaire pour les coupables, 
car la moindre tolérance dans de 
pareils cas risque d’avoir des 
suites fâcheuses. 
L’enquête ne piétine pas . De 
nombreux témoins identifient les 
coupables. François Darnis dit 
« la Bonté », 26 ans, cultivateur, 
Barthélémy Carrié dit « le 
Marquis », 27 ans, charron, Jean-
P ier re  Bouges,  26 ans , 
cultivateur, François Dubert dit 
« la Gabarre », 42 ans, Bernard 
Billières, 25 ans, cultivateur dit 
« Malleville », tous domiciliés à 
Cazals sont inculpés et renvoyés 
d e va n t  l e s  As s i s e s  d u 
département du Lot pour y être 
jugés le 7 mai 1819 puisque le 
tribunal correctionnel s’est 
déclaré incompétent : les faits 
reprochés, estime-t-il, sont un 
crime  de  nature  à   mériter   une  

peine afflictive et infamante. 
Devant la cour, tous les prévenus 
clament leur innocence en dépit 
des témoignages. Ils n’ont, 
suivant le cas, jamais jeté de 
pierres, jamais donné de coups de 
bâton, jamais participé à la 
confrontation, jamais frappé 
Glenadel, jamais fait partie d’une 
troupe, ne se sont jamais 
embusqués, jamais… jamais… 
seuls des malveillants peuvent les 
accuser… Verdict : acquittement 
général… 
Sentence à première vue 
surprenante ; mais devant les 
assises, assez souvent, les accusés 
de tels excès bénéficient de 
l’indulgence des jurés populaires, 
on ne peut plus tolérants face à 
ces violences auxquelles peuvent, 
peut-être, participer ou avoir 
participé leur parentèle, leurs 
amis, leurs connaissances et 
pourquoi pas eux-mêmes dans 
leur jeunesse. 
 

Louis Ducombeau 
Sources, A.D. 46 
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Sur les bancs de l’école, nous avons tous appris à « écrire » le français ; c’est-à-dire à utiliser une norme de 
graphie, à utiliser des lettres pour transcrire toutes les disparités de prononciation. Pour le français, comme 
pour de nombreuses langues, cette norme est unique. 

Par contre pour la langue occitane, pour notre patois, deux systèmes graphiques peuvent être utilisés : 

· La graphie dite «  mistralienne » , ou « phonétique », encore beaucoup utilisée par les dialectes 
provençal et gascon et qui emprunte au français et à l’occitan traditionnel, mais que les étrangers à 
ces parlers ont du mal à utiliser. 

· La graphie  dite « occitane » , majoritairement utilisée, est la graphie historique, littéraire et 
administrative. Elle permet la lecture des textes anciens et modernes et des textes écrits dans tous les 
dialectes d’oc. 

Cette dernière, propre à la langue occitane et malgré ses variantes locales, a des règles particulières. Nous 
vous proposons une petite initiation pour les découvrir. 

L’occitan utilise un accent graphique pour indiquer la prononciation des voyelles a, e et o et la place de 
l’accent tonique car l’occitan est une langue à accent tonique ; celui-ci figure dans la transcription de la 

Signes Pronon- 

       ciation 

Exemples Signes Pronon- 

       ciation 

Exemples Signes Pronon- 

       ciation 

Exemples 

a inter a. portal, cabra òi o-ï croï iá io fantasiá 

a final muet en o cabra òu o-ou nòu j  dj  se jai 

e� é e fermé estable ei é-i lei v b rivatèl 

è e ouvert èrbas èi è-i puèi able aple estable 

o -  ó ou portal, 
fangós 

eu é-ou béu nh gn vèrnhe 

u seul u pointu un, sus èu è-ou néu lh ly boissonalha 

ai a-ï aïga in i-n dins g     entre gu aiga joga 

ò o ouvert bosc    voyelles  ou muet 

oi ou-i boissonalha iu i-ou riu g + a,o ga fangós 

n final muet camin r  final muet galampejar  g + e,i dje dji  gens 
La plupart des règles occitanes d’écriture normalisée sont incluses dans le texte qui suit. Vous pouvez essayer 
de le lire en cachant la deuxième ligne de chaque série avec une feuille de papier. 

1 La  cabra del estable nòu    passa pòrta e portal,   sauta   dins lo   camin del riu,    béu   l’aiga de néu    frejassa, 

2 Lo cabro del estaplé   no-ou passo porto é pourtal, saouto di-n  lou cami   del riou, béou laygo de nèou frédjasso, 

La chèvre de l’étable neuveù* passe porte et portail, saute dans le chemin du ruisseau, boit l’eau de neige très fraiche  

1 e ara que ten la clau   de sa libertat sens autre   lei que sa fantasiá,  se’n va galampejar   pel bosc, joga    al 

2 é aro qué té   la claou dé so libertat séns aoutro léi que so fantasio,  s’én va galampédja pél bosq  djougo al 

et maintenant qu’elle tient la clé de sa liberté, sans autre loi que sa fantaisie, elle va gambader dans le bois, joue à 

1 sauta-moton      per en-sus la   boissonalha,      brosta   las èrbas e las floretas     novèlas,    puèi, lassa e plan 

2 saouto-moutou pér én-sus  la  bouyssounalyo, brousto los  èrbos  e  los flourétos noubèlos, puèi, lasso  é plo 

saute-mouton par-dessus les buissons, broute les herbes et les petites fleurs nouvelles, puis lasse et bien 

1 repasimada  se jai     jos    un  vernhe cròi   a l’abroa   del rivatèl fang��  

2 répasimado se dja-i djous u-n bèrgné cro-ï o l’abrouo dél ribotèl fangou. 

repue se couche sous un saule creux sur la rive du petit ruisseau boueux. 
* littéralement : étable neuf  car estable est du genre masculin en occitan Jean-Louis Bécé 


